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Les 550 habitants du village de Nabi Saleh sont confrontés à la répression brutale de l’armée israélienne.
Depuis 2009, les villageois organisent des manifestations pacifiques hebdomadaires contre l’occupation
militaire israélienne et la colonie israélienne illégale de Halamish, qui occupe la majeure partie de leurs
terres agricoles.
L’armée israélienne répond aux manifestations pacifiques des villageois par un usage excessif et injustifié
de la force.
Depuis 2009, deux personnes, ont été tuées et des centaines d’autres blessées, dont des femmes et des
enfants.
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La répression va au-delà des jours de manifestation et les maisons du village font régulièrement l’objet de
perquisitions. L’armée israélienne effectue fréquemment des perquisitions nocturnes, procède à des
arrestations arbitraires et fait un usage arbitraire de la violence.

AGISSEZ SIGNEZ LE MESSAGE EN LEUR FAVEUR adressée au Ministre de la Défense, en cliquant ici.

Monsieur le Ministre de la Défense

Depuis 2009, les habitants de Nabi Saleh manifestent chaque semaine pacifiquement pour demander
l’accès à la source d’eau et aux terres de leur village confisquées par la colonie illégale de Halamish. Ces
marches sont systématiquement réprimées par l’armée israélienne qui exerce une violence excessive.
Depuis 2009, deux manifestants ont ainsi été tués et des centaines d’autres blessés, arrêtés ou poursuivis
en justice.
L’ordonnance militaire 101 qui restreint de façon excessive les rassemblements pacifiques constitue une
infraction grave à la liberté d’expression et de rassemblement.

http://www.amnesty.fr/AI-en-action/Protegeons-les-personnes/Defenseurs-des-Droits-Humains/Actions/Israel-Territoires-occupes-palestiniens-justice-et-paix-pour-les-habitants-de-Nabi-Saleh-10117


Je vous demande donc de :
– protéger le droit des Palestiniens à organiser des manifestations non violentes, notamment par
l’abrogation de l’ordonnance militaire 101 ;
– mettre un terme à la force excessive et aux violences exercées par l’armée israélienne à l’encontre des
habitants de Nabi Saleh ;
– annuler les poursuites et condamnations à l’encontre des manifestants pacifiques ;
– initier des enquêtes indépendantes et impartiales sur les cas d’homicides et de violences graves à
l’encontre des habitants de Nabi Saleh et traduire les responsables en justice ;
– mettre un terme à l’expansion des colonies et la confiscation des terres.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes salutations respectueuses
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